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Service Jeunesse

Procès-verbal de la séance plénière
Du 4 février 2005
Présents : M. PIGNARD.

Mlle ABATE, M. AKNOUCHE, Mlle AYME, Mlle BAKHOUCHE, Mlle BERERD,                M. BIGOT, Mlle BOUHAMADI, M. CHARDIGNY, Mlle COUDER, Mlle DENIS,                  Mlle DUFFOUX, Mlle GARDETTE, M. GENOUX, M. JUILLARD, M. KAYA, M. LAM,     Mlle LUTZ, Mlle MAMMAR, Mlle MAROUF, Mlle MASSEAUX, Mlle MONNOT,                  M. OUNISSI, Mlle RODRIGUES, M. SANDRON, Mlle VIGNARD.

Excusés : Mme CHAMBEFORT, M. DUCRAY.
Absents : M. AMEUR, Mlle BARHOUMI, M. BOURAS, Mlle LORABI,                                      M. NEMOZ-GAILLARD.
Assistaient à la séance : Mme ALLIX, M. BURNICHON, Mlle JACQ, Mme JACQUEMET,        M. PICARD, Mme TOINON (question n°6), Mme DUMONT, Mme LUTZ, Mme PELOSSE.
Secrétaire de séance : Mlle Ophélia VIGNARD.
1. Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal des jeunes du 14 mai 2004.

Le procès-verbal de la réunion du 14 mai 2004 est adopté à l'unanimité.

2. VISITE DU SENAT et de l'assemblee nationale le 24 NOVEMBRE 2004.

Mlle Mériam MAMMAR relate la journée à Paris qui s'est déroulée suite à un entretien avec    M. PERRUT. Le matin fut consacré à la visite du Sénat (bibliothèque Médicis, salle des pas perdus, …) et l'après-midi à l'Assemblée Nationale (salle des quatre colonnes, l'hémicycle…).
M. Le Maire fait observer que la France est un Etat de régime parlementaire appliquant le bicamérisme (deux assemblées).

M. Le Maire explique que l'Assemblée Nationale et le Sénat se partagent le pouvoir législatif ; que ces deux assemblées ont des règles communes mais des modes de scrutin et de choix de représentants qui sont différents. M. le Maire précise que le Parlement est composé de              331 sénateurs et de 577 députés et que les textes de loi passent dans les deux chambres. Il précise cependant que c'est l'Assemblée Nationale qui a le dernier mot.
3. SOLIDARITE – SANTE : APRES-MIDI DE LOISIRS POUR LES PERSONNES AGEES DU 20 OCTOBRE 2004.

M. Jérémy CHARDIGNY présente le bilan de l'après-midi intergénérationnel, organisé à la résidence "Ma Calade" durant la semaine bleue, avec l'aide de M. BRANCHE, responsable de la résidence.
M. CHARDIGNY précise que le coût financier de cette action fut de 250 euros et que les personnes présentes (150) étaient très contentes. 
Il stipule que grâce aux 70 questionnaires retournés, les membres de la commission ont pu se rendre compte que les personnes âgées ont apprécié l'animation et le goûter, que ces mêmes personnes souhaitent que l'action se renouvelle, mais dans un lieu plus spacieux, avec un parking à proximité et qu'elles souhaiteraient pouvoir y convier des amis et des membres de leur famille.
M. Le Maire précise que cette action a été réalisée à l'initiative de la commission et en félicite les membres.
4. SOLIDARITE - SANTE : RENCENSEMENT DES TROTTOIRS INADAPTES.

M. Lilian GENOUX explique que lors de la dernière séance plénière, les membres de la commission ont informé l'assemblée qu'il serait nécessaire d'abaisser les trottoirs à certains endroits stratégiques, tels que de chaque côté des passages protégés et présente le relevé établi de 25 points concernés pour le centre-ville.
M. Le Maire demande si les membres de la commission ont pu rencontrer M. PICARD ou        M. GRAND. La réponse étant négative, M. Le Maire questionne M. GRAND sur le coût d'un aménagement ; il s'élèverait à 300 euros.

M. PICARD déclare que le coût est effectivement de 300 euros par aménagement s'il n'y a pas de problème d'avaloir d'égouts à cet endroit.

M. Le Maire suggère qu'en prévision du vote du budget municipal au mois de mars, il serait intéressant qu'un petit groupe sélectionne dix trottoirs parmi les plus hauts ou les plus dangereux ; cela avant les vacances de février.
5. JEUNESSE - ENVIRONNEMENT : flêchage du SKATE PARK.

Mlle Ophélia VIGNARD annonce qu'après le vote de la réalisation des panneaux signalétiques en mai dernier, les membres de la commission tenaient à remercier M. Le Maire et les services municipaux pour la pose des deux panneaux.
M. Le Maire demande si les jeunes élus fréquentent le skate park. Mlle Ophélia VIGNARD répond par la négative et précise que seul M. Loïc NEMOZ-GAILLARD s'y rend mais qu'il est absent aujourd'hui.

6. JEUNESSE - ENVIRONNEMENT : PARC PUBLIC DE LA QUARANTAINE.

M. Jean- Baptiste JUILLARD indique que les membres de la commission ont remarqué que les travaux ont commencé. Ils souhaitent connaître l'évolution du chantier.
M. Le Maire déclare que leur choix de maintenir la cheminée comme symbole du quartier a été pris en compte mais qu'elle doit être restaurée.

M. BURNICHON stipule que pour la sécuriser cela a un coût qui s'élève à 50 000 euros.          M. PICARD informe qu'actuellement des études sont en cours pour savoir s'il est nécessaire de rabaisser la cheminée. 
M. PICARD demande comment mettre en place un jardin botanique autour de la cheminée, sachant que dans celui créé au Parc Lamartine, il ne reste plus rien.

M. PICARD précise qu'il faut absolument trouver un moyen de protéger ces essences rares. Il  fait également observer que, pour ne pas être un parcours dangereux, le labyrinthe doit être limité à 80 cm de hauteur. Pour le moment, il est prévu une grande pelouse et une allée avec un revêtement.

M. Jean-Baptiste JUILLARD rajoute que les membres de la commission souhaitent qu'un espace soit prévu pour des expositions en plein air.
Mlle JACQ signale que les jeunes veulent connaître le calendrier des travaux car la fin de leur mandat approche et que les travaux se dérouleront sur deux exercices avec la fin de la plantation sur 2006.

M. Le Maire explique que le choix du maintien de la cheminée a été accepté mais que les habitants avaient également émis des choix tels qu'un micro site et un terrain de pétanque.

M. Le Maire propose aux jeunes élus d'arrêter le choix définitif à la fin de leur mandat.

M. Jean-Baptiste JUILLARD demande à M. Le Maire si le parc Lamartine est fermé.

M. Le Maire répond par la négative, car même s'il y avait des grilles, les gens passeraient par-dessus, alors autant le laisser ouvert.
M. PICARD conclut en expliquant que de plus en plus, en France, les parcs publics restent ouverts pour raison de sécurité.

M. PIGNARD demande aux jeunes élus de poursuivre la réflexion en partenariat avec les services municipaux et promet de les inviter lors de l'inauguration du parc.

7. JEUNESSE – ENVIRONNEMENT : tickets de cinema a TARIF réduit.

Mlle Anaïs DUFFOUX déclare que les membres de la commission désirent que la ville achète des tickets de cinéma à 4,30 € puis les revende à 3 € aux les jeunes âgés de 12 à 18 ans à raison d'un ticket par mois de septembre à juin et de deux par mois en juillet et août.
Mlle Anaïs DUFFOUX précise qu'avec un potentiel de 2 000 jeunes, si 70 % sont intéressés, ce projet coûterait à la ville 25 480 €. Elle indique également que cette action pourrait rentrer dans un financement "Contrat Temps Libre", ce qui ferait un solde final pour la ville de 8 400 €.
Mlle JACQ fait remarquer que la municipalité de Limas met déjà cela en place. 
M. Le Maire annonce que le budget 2005 de la ville ne peut pas prendre ce projet en compte et que par conséquent, il n'est pas accepté.

8. Jeunesse – environnement : Discothèque jeunes.

M. Thành-Nhàn LAM informe l'assemblée qu'il y a peu de possibilité pour un jeune mineur de danser. C'est pourquoi, il est proposé de négocier avec une discothèque du centre-ville afin que celle-ci ouvre ses portes deux fois par mois, les vendredis de 19 h à 22 h 30, aux jeunes de 15 à 17 ans.
M. Thành-Nhàn LAM spécifie que la carte d'identité serait demandée à l'entrée, qu'il n'y aurait bien sûr pas d'alcool et que le prix de l'entrée serait à négocier avec le directeur de la boîte de nuit.

M. Le Maire demande des précisions concernant le coût et la sécurité.
Mlle JACQ précise qu'il n'y a pas de coût, que seul le soutien de la Mairie est demandé.

M. Le Maire fait observer que le projet est à affiner et que la Ville ne payera pas les droits d'entrée.

9. Jeunesse – environnement : BAR JEUNES.

M. Samir AKNOUCHE souligne que lors de la dernière séance plénière, les membres de la commission avaient émis le souhait de créer un bar pour les jeunes en centre-ville.
M. Samir AKNOUCHE explique que cet espace ne répond plus à un besoin et donc que le projet est annulé.
M. Le Maire déclare que cela fait partie de la vie d'un conseil de voir des projets aboutir et d'autres échouer.

10. ART ET CULTURE : SOIREE DE FIN DE MANDAT.

M. Selim KAYA informe que lors de la dernière séance plénière, les membres de la commission avaient émis le souhait d'organiser une soirée pour tous les jeunes des classes de 3ème. 
M. Le Maire soulevait alors les différents problèmes à régler avant toute prise de décision définitive, tels que le choix du lieu, le montant des dépenses et les notions de responsabilité.

M. Selim KAYA annonce qu'après réflexion, les membres de la commission souhaitent organiser une exposition sur les différents travaux réalisés  par le Conseil Municipal des Jeunes durant le mandat et terminer par une soirée dansante pour tous les élèves de fin de 3ème.

M. Selim KAYA précise que la date retenue est le samedi 2 Juillet 2005, date qui se situe après le brevet des collèges et au début des vacances d'été. Le choix du lieu retenu, compte tenu de la situation géographique, du prix de location d'une salle et de la capacité d'accueil de celle-ci, est le parking sous le marché couvert. Celui-ci est gratuit, facile d'accès et a une capacité d'accueil de 700 personnes maximum, personnel compris.

M. Selim KAYA stipule que les collégiens de 3ème étant 800, les membres de la commission, après enquête, comptent sur 500 personnes présentes. Le droit d'entrée s'élèvera à 2 euros par personne, accompagné de l'autorisation parentale signée. 

M. Selim KAYA ajoute, que sur le plan de la sécurité, des vigiles, des agents municipaux et des surveillants de collèges seraient présents.

M. Selim KAYA explique que le budget prévisionnel s'élève à 5 165 €.

M. Selim KAYA termine par le fait que les jeunes élus souhaitent que les bénéfices de la soirée soient reversés sous forme de dons pour les sinistrés d'Asie du Sud-est, par l'intermédiaire de l'UNICEF.

M. Le Maire déclare qu'il est d'accord sur le principe de la soirée; l'idée du parking est intéressante et il faut donc se rapprocher des services concernés.
Quant au budget, M. Le Maire demande de l'affiner davantage. 
M. Le Maire trouve que le geste de dons pour l'Asie du Sud-est est très bien, précise qu'il n'y aura pas de bénéfice mais des recettes.
M. Le Maire conclut en donnant son feu vert pour que ce projet soit mené jusqu'au bout.
11. ART ET CULTURE : VILLEFRANCHE - PLAGE.


Mlle Axelle LUTZ annonce que le projet est juste une information pour l'assemblée car les membres de la commission, faute de temps, ne l'ont pas finalisé.

Le but de "Villefranche - plage" précise Mlle Axelle LUTZ, est d'animer le plan d'eau et non de l'aménager, de mi-juillet à mi-août, afin de permettre aux familles de passer un agréable moment avec leurs enfants dans un cadre de verdure.
M. Le Maire trouve l'idée intéressante et demande de l'affiner.

12. SPORT ET LOISIRS : MINI GOLF DE BELIGNY.

M. Cyril BIGOT explique que, lors de la séance plénière du 14 Mai 2004, l'idée de supprimer le minigolf de Béligny avait été évoqué, ce dernier étant en mauvais état et non utilisé, pour le remplacer par l'installation de 4 tables de ping-pong.
M. Cyril BIGOT précise que ce projet avait été validé, mais qu'après plusieurs réunions en commission, à la vue du coût de la destruction du site et de la remise en forme de ce lieu           (35 000 €), les membres de la commission proposent de mettre en place deux tables de ping-pong en béton avec un banc et une poubelle à proximité sur un sol pavé (13 000 euros) puis de rénover le minigolf, véritable patrimoine historique de la ville en miniature.

M. Le Maire déclare que ce projet a été présenté au conseil municipal et que maintenant il faut le finaliser.

M. GRAND annonce que la première partie du projet est inscrite au budget et que la seconde est à budgétiser sur 2006.
M. Le Maire conclut que le projet doit être mené à terme.

13. QUESTIONS DIVERSES.


Mlle Aude-Cécile MONNOT questionne M. le Maire sur le fait que les jeunes de la commission "jeunesse et environnement" qui se réunissent les lundis soirs de 18 h à 20 h doivent se rencontrer salle de la Mutualité et non plus à la mairie.
M. Le Maire demande si leur souhait est de revenir à la Mairie.

Comme la réponse est affirmative, M. Le Maire annonce qu'à partir de maintenant, les jeunes de la commission retourneront dans la salle du 3ème étage de l'hôtel de ville.

Mlle Zoulika MAROUF déclare que les membres du CMJ souhaitent faire un geste pour les sinistrés du Tsunami en organisant un loto par exemple.
M. Le Maire répond que l'aide pour l'Asie est nécessaire sur la durée.

M. le Maire annonce qu'il y a un grand problème au collège Faubert concernant le chantier de restructuration et que, si les jeunes veulent s'exprimer sur ce sujet, il est là pour les entendre.

M. BURNICHON fait part à ses collègues "juniors" du plaisir qu'il a eu de connaître leurs diverses réflexions. Cela leur a permis de travailler ensemble pour des intérêts collectifs qui ne sont pas toujours les mêmes.

M. BURNICHON trouve qu'il pourrait être intéressant pour eux de réfléchir à un jumelage par exemple avec une école de Kandi.

Il avance également qu'il est intéressant que les jeunes veuillent garder la cheminée du parc de la Quarantaine, mais que tout à un coût comme pour les trottoirs.

M. BURNICHON termine en remerciant l'ensemble des commissions pour leur travail.
Mlle JACQ remercie les élus adultes d'être venus en nombre et remarque l'évolution des jeunes quant à leur prise de parole en direct. Elle stipule qu'il va falloir que le conseil municipal aide les "élus juniors" pour l'après mandat.

M. Le Maire spécifie que deux ans de mandat c'est court et il souhaite que les jeunes puissent continuer leur engagement, sous forme d'association (les anciens élus…), qu'il faut prévoir une continuité.
Vu, le Secrétaire de séance,






Vu, Le Maire,

Ophélia VIGNARD







J.J. PIGNARD
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